
Le tribunal administratif de 
Marseille a dû faire face, au 
cours de l’année 2014, à une 
très forte augmentation de  
la demande de justice, qui 
s’est traduite par l’enregistre-
ment de 1 000 requêtes de plus 
qu’en 2013. C’est bien sûr une 
lourde charge, mais aussi une 
marque de confiance.
Malgré une augmentation de 7,6 % 
du nombre des jugements rendus, 
le tribunal n’a pu endiguer cet 
accroissement de la demande de 
justice, d’autant plus qu’il s’est 

attaché à résorber le stock  
des dossiers les plus anciens.
La juridiction marseillaise a 
toutefois, dans ce contexte 
difficile, veillé à apporter une 
réponse rapide, d’une part, aux 
contentieux de l’urbanisme qui 
ont des répercussions directes sur 
la construction des logements et, 
d’autre part, à ceux qui ont trait à 
la vie quotidienne des justiciables, 
notamment aux contentieux 
sociaux.
En 2015, pour satisfaire cette 
demande de justice, le tribunal 

devra nécessairement, à effectif 
constant, mieux adapter sa 
réponse dans le respect des droits 
de la défense et de la règle d’exa
men particulier de chaque affaire.
Le tribunal administratif de 
Marseille devra également au 
cours de l’année 2015 achever  
sa révolution numérique grâce  
au développement de l’application 
Télérecours qui permet des 
échanges entièrement dématéria
lisés entre la juridiction et ses 
partenaires extérieurs : avocats  
et administration.

Retrouvez le bilan de la juridiction administrative et l’actualité du tribunal administratif sur http://marseille.tribunal-administratif.fr/
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10,2 % Contentieux fiscal

23,3 % étrangers

10,3 % fonctionnaires  
et agents publics

7,2 % police

8,8 % environnement et 
urbanisme & aménagement 
16,9 % Contentieux sociaux

23,2 % autres

nombre d’affaires  
en données nettes (depuis 2004)

* Les données nettes correspondent à l’ensemble des requêtes, déduction 
faite de celles qui présentent des questions identiques en fait et en droit.
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